
Les travaux prévus à proximité de canalisations et réseaux enterrés doivent être 
déclarés à leurs exploitants, avant leur exécution, au moyen de la déclaration de 
projet de travaux (DT) par le maître d'ouvrage, et la déclaration d'intention de 
commencement de travaux (DICT) par l'exécutant des travaux. Toute déclaration 
doit obligatoirement être précédée d'une consultation du guichet unique, 
accessible en ligne, qui recense la totalité des réseaux présents sur le territoire. 

Afin de répondre à ces obligations, le CRAIG propose une solution globale 
permettant de faciliter ces procédures de chantiers. Elle s'appuie sur les services 
en ligne de DiCT Assistance (Groupe NAT), un des quatre prestataires 
conventionnés avec l'INERIS qui dispose d'un accès direct aux serveurs du guichet 
unique.

La délégation intégrale
de vos réponses aux DT-DICT

exploitant.craig.fr



@GipCraig

www.craig.fr

Centre Régional Auvergne-Rhône-Alpes 
de l'Information Géographique

Bât. Turing - Campus des Cézeaux
7, avenue Blaise Pascal

CS 60026
63178 AUBIERE 

Tél : 04 73 40 54 06

Pour aller plus loin :

Pour connaître le détail de ce service et connaître 
les conditions tarifaires vous pouvez nous contacter 
par mail à l’adresse suivante : contact@craig.fr

BONÀSAVOIR

Le CRAIG, en quelques mots
Le Centre Régional Auvergne-Rhône-Alpes de 
l’Information Géographique (CRAIG) est un groupement 
d’intérêt public créé en 2011 dans le cadre du Contrat de 
projet Etat-Région, afin de mettre en place un Centre de 
Ressources dans le domaine de l’Information 
Géographique.  Ce projet s’inscrit dans le cadre d’une 
démarche globale de mutualisation des coûts et des 
moyens mais aussi de cohérence régionale en matière de 
production et d’usage de données géographiques.

En souscrivant à ce service, le CRAIG vous ouvre un accès à l’ensemble des 
données disponibles sur votre territoire (Cadastre, ortho-imageries, 
données IGN, PCRS...) qui fait partie de notre offre complète sans surcoût. 

Suivi sur mesure
Du reporting trimestriel au sms d’alerte dès 
le traitement d’une déclaration en passant 
par le tableau de synthèse accessible sur la 
plateforme, adaptez votre suivi à votre 
besoin.

Pré-requis
> Smartphone
> Tablette
> Ordinateur
+ Connexion internet

Accessibilité du service
> 24h/24
> 7j/7

Nombre d’identifiants 
> Illimité

Réponse conforme & automatisée
En moins de 48h, les déclarations, tout 
format, sont réceptionnées et analysées et 
un récépissé de réponse (cerfa, plan(s), 
notice de sécurité etst généré et expédié au 
déclarant.

ZIO & GU sous contrôle
A la réception du linéaire de vos réseaux, les 
ZIO sont élaborées et le Guichet Unique est 
mis à jours pour un contrôle total de 
l’activité.

SIG à disposition
Un SIG personnalisé est intégré à la 
plateforme pour vous permettre de 
visualiser vos réseaux et les zones de trvaux 
à leur proximité.

Des experts à vos côtés
De la préconisation avisée et immédiate par 
téléphone à l’accompagnement technique et 
réglementaire par dossier d’expertise, DiCT 
Assistance vous soutient en toute 
circonstance.


